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AFFAIRES ÉTRANGÈRES,
DEFENSE ET FORCES ARMÉES

Mardi 15 mars 1966. — Présidence de M. de Chevigny, vice-

président. — La commission s'est réunie pour examiner les
problèmes posés par la décision du Gouvernement relative à
l'Organisation du Traité de l'Atlantique Nord.

Après un débat auquel ont pris part MM. Monteil, le général
Béthouart, Guyot, Bène, Soufflet, le général Ganeval, Lecanuet,
Moutet, Berthoin et le président, la commission, par treize voix
contre trois, a adopté le texte suivant :

«La commission regrette qu'une décision aussi grave ait été
prise sans qu'un débat au Parlement ait permis d'informer
préalablement l'opinion sur tous les aspects d'un problème qui
engage l'avenir du pays ;

« Elle exprime les plus expresses réserves sur la forme et le
fond d'une décision qui est de nature à compromettre la
sécurité du pays, l'unité de l'Europe et la consolidation de la
paix ».


